
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Honorine JOUTY

Tél : +33 4 79 75 51 44

Courriel : honorine.jouty@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 05/04/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
CHAMPAGNEUX (n° de SIRET 21730070600017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 le montant de 15 278,12 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
8 417,21  € pour les dépenses de fonctionnement et à 84 719,28 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 7 357,28 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CHAMPAGNEUX Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CHAMPAGNEUXCHAMPAGNEUX 93 136,4993 136,49 € € 15 278,1215 278,12 € €

dont dépenses de fonctionnement 8 417,21 € 1 380,77 €

615221 Bâtiments publics 4 373,70 € 717,47 €

615232 Réseaux 3 563,51 € 584,56 €

615231 Voiries 480,00 € 78,74 €

dont dépenses d'investissement 84 719,28 € 13 897,35 €

2152 Installations de voirie 65,40 € 10,73 €

2188 Autres 2 279,28 € 373,89 €

2183 Matériel informatique 750,00 € 123,03 €

2151 Réseaux de voirie 73 036,20 € 11 980,86 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

7 710,00 € 1 264,75 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 878,40 € 144,09 €

TOTALTOTAL 93 136,4993 136,49 € € 15 278,1215 278,12 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CHAMPAGNEUX

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CHAMPAGNEUXCHAMPAGNEUX 7 357,287 357,28 € €

dont dépenses de fonctionnement 7 357,28 €

615221 Bâtiments publics 1 773,67 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 428,62 €

514-1 DESINSECTISATON ATELIER | ANTI-NUISIBLES.PDF | DESINSECTISATON ATELIER 180,00 €

680-1 REPARATION SUITE VERIF ELECTRI LOCAL CHASSE | FACTURE NO FC0003167 DU 30/11/2023 | REPARATION
SUITE VERIF ELECTRI LOCAL CHASSE

248,62 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 1 345,05 €

105-1 REPARATIONS ROBINETS 37,35 €

390-1 ROBINET CIMETIERE | FACTURE NO 4270 DU 30/06/2023 | ROBINET CIMETIERE 18,14 €

469-1 BRICOLAGE SALLE DES FETES | FACTURE NO 4295 DU 31/07/2023 | BRICOLAGE SALLE DES FETES 53,56 €

470-1 ANTI PINCE-DOIGTS BIBLIOTHEQUE | FACTURE670.PDF | ANTI PINCE-DOIGTS BIBLIOTHEQUE 612,00 €

471-1 PORTES WC SALLE DES FETES | FACTURE666.PDF | PORTES WC SALLE DES FETES 624,00 €

615231 Voiries 2 713,91 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 2 410,52 €

179-1 REPARATION BARRIERE RD1516 1 716,00 €

360-1 SEL DENEIGEMENT HIVER 2022-23 | DEPARTEMENT 73 - FONDANTS ROUTIERS.PDF - FACTURE NO 2023-
4260 DU 16/06 | SEL DENEIGEMENT HIVER 2022-23

446,06 €

621-1 SEL DENEIGEMENT | FACTURE NO 3349585 DU 26/10/2023 | SEL DENEIGEMENT 248,46 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 303,39 €

284-1 FOURNITURE GRAVIER- 218,00 €

620-1 PEINTURE SOLS | FACTURE NO 50 53284 DU 31/10/2023 | PEINTURE SOLS 85,39 €

615232 Réseaux 2 869,70 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 2 869,70 €

598-1 ENTRETIEN ECLAIRAGE + ESSAI ILLUMINATIONS | FACTURE NO CGC01/23050873 DU 27/10/2023 |
ENTRETIEN ECLAIRAGE + ESSAI ILLUMINATIONS

2 869,70 €

TOTALTOTAL 7 357,287 357,28 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CHAMPAGNEUX Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CHAMPAGNEUXCHAMPAGNEUX 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CHAMPAGNEUX Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CHAMPAGNEUXCHAMPAGNEUX 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CHAMPAGNEUX

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CHAMPAGNEUXCHAMPAGNEUX 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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